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AMENDEMENTS

La commission des affaires étrangères invite la commission du commerce international, 
compétente au fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Amendement 1

Proposition de décision
Considérant 1

Texte proposé par la Commission Amendement

(1) Les relations entre l’Union européenne 
(ci-après l'«Union») et le Royaume 
hachémite de Jordanie (ci-après la 
«Jordanie») s’inscrivent dans le cadre de la 
politique européenne de voisinage (PEV). 
Un accord d’association entre les 
Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la Jordanie, d’autre 
part, est entré en vigueur en mai 2002. Le 
dialogue politique bilatéral et la 
coopération économique ont encore été 
développés dans le cadre des plans d’action 
de la PEV, dont le plus récent couvre la 
période 2010-2015. En 2010, l’Union a 
accordé à la Jordanie le statut de 
«partenaire avancé», qui élargit encore le 
périmètre de la coopération entre les deux 
parties. 

(1) Les relations entre l’Union européenne
(ci-après l'«Union») et le Royaume 
hachémite de Jordanie (ci-après la 
«Jordanie») s’inscrivent dans le cadre de la 
politique européenne de voisinage (PEV). 
Un accord d’association entre les 
Communautés européennes et leurs États 
membres, d’une part, et la Jordanie, d’autre 
part, est entré en vigueur en mai 2002. Le 
dialogue politique bilatéral et la 
coopération économique ont encore été 
développés dans le cadre des plans d’action 
de la PEV, dont le plus récent couvre la 
période 2010-2015. En 2010, l’Union a 
accordé à la Jordanie le statut de 
«partenaire avancé», qui élargit encore le 
périmètre de la coopération entre les deux 
parties. En 2013, l'accord d'association 
entre les Communautés européennes et 
leurs États membres, d’une part, et la 
Jordanie, d’autre part, a été assorti d'un 
accord-cadre entre l'Union et la Jordanie 
relatif aux principes généraux de la 
participation de la Jordanie aux 
programmes de l'Union, ce qui renforce 
la coopération entre l'Union et la 
Jordanie. 

Or. en
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Amendement 2

Proposition de décision
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) L’économie jordanienne a été affectée 
de manière significative par des 
événements intérieurs liés à la situation qui 
prévaut dans les pays du sud de la 
Méditerranée depuis la fin de l’année 2010, 
connue sous le nom de «printemps arabe», 
et par l'agitation qui en a découlé dans la 
région, et notamment en Égypte et en 
Syrie. Combinées à un environnement
mondial morose, les perturbations répétées 
du flux de gaz naturel en provenance 
d’Égypte, qui ont forcé la Jordanie à 
remplacer les importations de gaz égyptien 
par des importations de pétrole plus 
coûteuses pour produire son électricité, et 
l'afflux massif de réfugiés syriens ont 
causé d'importants déficits de financement 
externe et budgétaire.

(2) L’économie jordanienne a été affectée 
de manière significative par des 
événements intérieurs liés à la situation qui 
prévaut dans les pays du sud de la 
Méditerranée depuis la fin de l’année 2010, 
connue sous le nom de «printemps arabe», 
et par l'agitation qui en a découlé dans la 
région, et notamment en Égypte et en 
Syrie. L'arrivée massive de réfugiés en 
provenance de Syrie cherchant refuge en 
Jordanie a en particulier de graves 
répercussions sur l'économie 
jordanienne. Dans un contexte 
économique mondial bien plus difficile, 
les perturbations répétées du flux de gaz 
naturel en provenance d’Égypte, qui ont 
forcé la Jordanie à remplacer les 
importations de gaz égyptien par des 
importations de pétrole plus coûteuses pour 
produire son électricité, et les moyens 
financiers considérables requis pour 
fournir une aide humanitaire aux réfugiés 
syriens présents sur le territoire jordanien 
ont causé d'importants déficits de 
financement externe et budgétaire.

Or. en

Amendement 3

Proposition de décision
Considérant 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(3 bis) Par ailleurs, la situation 
géographique de la Jordanie confère au 
pays une position stratégique pour ce qui 
est de la stabilité et de la sécurité au 



PE516.728v01-00 4/5 PA\944590FR.doc

FR

Moyen-Orient, mais le rend aussi 
particulièrement vulnérable aux chocs 
extérieurs, en termes tant politiques 
qu'économiques. Il importe donc de 
fournir une aide appropriée au pays ainsi 
que de renforcer le dialogue politique et 
économique entre l'Union et la Jordanie. 

Or. en

Amendement 4

Proposition de décision
Considérant 4

Texte proposé par la Commission Amendement

(4) La Jordanie a entrepris une série de 
réformes politiques, qui ont notamment 
conduit son parlement à adopter plus de 
40 amendements constitutionnels en 
septembre 2011, ce qui marque une étape 
importante vers l’établissement d'un 
système véritablement démocratique. 
L'appui politique et économique de 
l'Union au processus de réforme de la 
Jordanie va dans le sens de la politique de 
l'UE envers les pays du sud de la 
Méditerranée, telle que définie dans le 
cadre de la PEV.

(4) Sous l'autorité de S.M. le roi Abdallah 
II, la Jordanie s'est engagée dans un très 
vaste processus de réformes politiques, qui 
ont notamment conduit son parlement à 
adopter plus de 40 amendements 
constitutionnels en septembre 2011, ce qui 
marque une étape importante vers 
l’établissement d'un système véritablement 
démocratique. Il est essentiel de soutenir 
ce train de réformes. Ainsi, l'appui 
politique et économique de l'Union au 
processus de réforme de la Jordanie ne va 
pas seulement dans le sens de la politique 
de l'UE envers les pays du sud de la 
Méditerranée, telle que définie dans le 
cadre de la PEV, mais il sert également les 
intérêts de l'Union.

Or. en
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Amendement 5

Proposition de décision
Considérant 7 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(7 bis) La Jordanie devrait être considérée 
comme pouvant bénéficier de l'assistance 
macrofinancière de l'Union, étant donné 
que le pays relève de la PEV et qu'il 
importe, en outre, de continuer à favoriser 
une coopération et un dialogue étroits 
avec la Jordanie dans le cadre de la PEV 
en vue de renforcer la stabilité 
démocratique, politique et économique du 
pays. 

Or. en


